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Mesdames, Messieurs, 
 
 
 
 
 
Dès le lundi 11.11.2024 matin, 
Facture Express (FEX) permettra à tous les acteurs du processus de validation de Rejeter les factures 
déposées par les fournisseurs qui prestent pour l'Office Cantonal des Bâtiments. 
Les acteurs en question sont: les mandataires techniques, les mandataires principaux, les 
responsables de projet de l'OCBA. 
 
1.Concrètement 

- Le bouton Rejeter sera ajouté à votre notification de validation, qui proposera ainsi les 2 
boutons suivants: 

 
 

- Soumettre (aucun changement): télécharger vos documents justificatifs; puis cliquez sur ce 
bouton, qui enverra une notification de demande de validation à l'acteur suivant 

 
- Rejeter (nouveauté): télécharger vos documents justificatifs, renseignez le champ 

"Commentaire"; puis cliquez sur ce bouton qui enverra une notification d'information de 
rejet de la facture à tous les acteurs, fournisseur y compris, et annulera simultanément la 
transaction. La notification de rejet contient les pièces justificatives chargées par le 
mandataire 

 
2.Bénéfices 

- Pour le fournisseur: dans la mesure où le rejet génère l'annulation directe de la facture, le 
fournisseur n'a plus besoin de l'annuler; il peut en déposer une nouvelle directement; 

- Pour le mandataire: il gagne en autonomie et en temps, car son rejet met fin au processus de 
validation; une fois qu'il rejette, l'OCBA n'a plus d'action à réaliser 

- Pour l'OCBA: il gagne en temps, car il n'hérite plus de la validation de factures rejetées par le 
mandataire 
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3.Ci-dessous l'illustration de la notification de rejet: 
(1) L'objet de la notification contient la référence au chantier, la décision ainsi que le nom de la/du 
décisionnaire 
(2) Reprend les éléments de l'objet, et y ajoute un commentaire et l'invitation à se référer aux 
documents justificatifs 
(3) Documents justificatifs: le fournisseur y trouve sa facture et les documents justificatifs chargés 
par les mandataires 

 
 
4.Nota: un élément de chronologie 
Cette nouveauté est active pour toute transaction émise à partir du 11.11.2024. 
Les transactions déposées avant (donc en cours de validation) auront bien les 2 boutons, mais seul le 
bouton Soumettre fonctionnera (le bouton Rejeter va générer un message d'erreur) 
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L'équipe Support FEX se tient à votre disposition: df-fex@etat.ge.ch 
 
Merci pour votre attention. 
L'équipe support FEX 
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